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LE DEVOIR
PERSPECTIVES

Le dialogue
À ce qu’on raconte dans les milieux autorisés, 
il y aurait deux solitudes au Canada. Il y en au­
rait aussi deux au Québec. Et voilà qu’il y en 
aurait deux de plus au sein même de la com­
munauté anglo-québécoise, ce qui, on en 
conviendra, commence à faire pas mal de mon­
de tout seul pour parler de «dialogue».

Faut-il faire un plat de ce qui se passe à Alliance 
Québec? Bien sûr, les tiraillements qui rongent 
l’organisme depuis un an et qui ont éclaté au 
grand jour la semaine dernière avec la démission de la 

moitié de son bureau de direction donnent du bon jus 
aux médias et à l’opinion publique qu’ils alimentent des 
Anglos qui se chicanent et qui se crient des noms! En­
fin! Nous, les francophones, qui n’en finissons plus de 
n’aboutir à rien en restant divisés par le milieu, avons 
trouvé des âmes soeurs! Eux, le monolithe, qui votent 
toujours du même bord, peuvent aussi, parfois, sombrer 
dans la normalité et se comporter comme n’importe 
quel groupe démographique qui se respecte!

Cela fait chaud au cœur, en vérité. On croirait 
presque que l’on vit sur la même planète, peut-être 
même dans la même province.

Et si le «dialogue» commençait par là? Si les An­
glos avaient plusieurs groupes pour les représen­
ter? Cela les affaiblirait-il indûment? Ou, comme 
partout ailleurs, apparaîtraient un mouvement plus 
modéré et un autre plus radical qui le pousse sans 
l’enterrer, qui montreraient qu’il n’y a pas qu’une 

seule façon de voir les choses?
Tout n’est pas dans tout. Allian­

ce Québec, rappelons-le, compte à 
peine 4000 membres sur une po­
pulation d’environ 800 000 habi­
tants. fi est utile de la mettre en re­
lief quand cela fait notre affaire, 
quand on veut tout balayer sous le 
même tapis, mais il manque un 
peu de monde pour tirer des 

Jean conclusions générales. De l’autre 
Dion côté, même si on a parfois l’im- 
* * * pression du contraire à lire les 

journaux et à regarder la télé — 
en décibels, l’aboiement l’emportera toujours sur la 
discussion —, les francophones ne sont pas tous mas­
sés derrière la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal.

D’évidence, William Johnson ne sera pas d’accord 
avec cela. Jeudi, le président sortant du conseil d’ad­
ministration d’Alliance Québec, Harold Chorney, esti­
mait qu’environ la moitié des Anglo-Québécois, deve­
nus des angryphones dans la foulée du référendum 
d’octobre 1995, adhèrent pour diverses raisons à la 
cause et aux méthodes de M. Johnson. D’autres dé­
missionnaires ont fait valoir qu’ils devaient composer 
avec la majorité silencieuse, apathique par essence, 
qui ne fréquente pas les assemblées de nomination et 
donc n’y vote pas, qui rend donc difficile l’émergence 
d’un adversaire sérieux au président. Alors que la 
frange militante, elle, est justement cela: militante.

M. Johnson, pour sa part, soutient 
que les gens qui ont quitté le navire 
ne l’ont fait qu’en guise de baroud 
d’honneur parce qu’ils savaient bien 
que, sur le terrain démocratique, ils 
allaient subir une correction au 
congrès annuel de l’Alliance, à la fin 
de mai. Il soutient que l’appui à leur 
approche, à laquelle il reproche son 
caractère feutré, son penchant pour 
les «discussions de coulisses» et les 
«cocktails», est très minoritaire au 
sein de la communauté anglophone. 
11 soutient qu’il ne s’agit là que d’une 

petite élite, autrefois plénipotentiaire, déconnectée du 
milieu et qui refuse d’accepter sa défaite.

Le problème, c’est qu’on dispose de très peu de 
données pour étayer l’une ou l’autre thèse. Un sonda­
ge réalisé au printemps dernier montrait bien qu’une 
bonne majorité d’anglophones appuyait les idées de 
M. Johnson, mais il est évident que, dans un sondage, 
les répondants vont tout prendre ce qu’on leur offre 
sans égard au réalisme politique des demandes. L’ac­
cès universel à l’école anglaise au Québec? Mais oui. 
Voulez-vous être riche, aussi?

Et puis, il faut le dire, on a quelquefois du mal à suivre 
M. Johnson. Alors qu’il a rendu hommage samedi aux 
démissionnaires, «auxquels nous sommes reconnaissants 
pour tout ce qu’ils ont fait», il leur reprochait jeudi d’avoir 
«fait du tort à Alliance Québec», d’avoir mis «du sable 
dans l’engrenage» et de s’être comportés de manière an­
tidémocratique. Toujours jeudi, il affirmait que «chaque 
défection me blesse personnellement», mais que toute cet­
te affaire n’était qu’«une tempête dans un verre d’eau». 
Jeudi encore, il soulignait que les démissionnaires «ne 
représentaient pas les anglophones», mais que la commu­
nauté était «tellement divisée» que personne ne pouvait 
prétendre en «être la voix» et il demandait deux ans pour 
forger un nouveau consensus (plus tard, il a dit espérer 
que le ministère du Patrimoine canadien, qui fournit le 
gros de ses fonds à AQ, maintienne son financement 
pendant «un an, que nous puissions montrer comment 
nous pouvons rallier les troupes»). Enfin, jeudi, il plaçait 
Alliance Québec «à l’aube de la période la plus faste de 
son histoire», mais ajoutait que l’organisme serait «peut- 
être détruit, mais il ne reviendra pas en arrière».

Chose certaine, M. Johnson aura une autre année 
pour mettre en application son programme. Et cette 
fois, il aura la voie totalement libre à l’interne. On verra 
bien ce qu’il adviendra du «consensus» — et du «dia­
logue» auquel lui aussi assure tenir.

Et si les 
anglophones 

avaient 
plusieurs 
groupes 
pour les 

représenter?
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Gérard Bouchard: le 
casse-tête de la nation, 
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Nouveau-Brunswick : 
Thériault affronte des 
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LES ACTUALITÉS

Montréal fausserait 
ses statistiques sur 

les incendies, page A 3

La Chine ne dérougit pas
■ 100 000 personnes manifestent devant l’ambassade américaine à Pékin 

H Nous sommes pris en otage, clame l’ambassadeur

«MTV

ar fu

A'

GOH CHAI HIN AFP
«Depuis 20 ans, les États-Unis ne cessent de nous persécuter. Ils nous humilient. Il ne faut plus 
coopérer avec eux», déclare un manifestant.

D'APRES AFP, REUTERS,
AP ET LIBÉRATION

Ly OTAN et les Occidentaux ont eu beau tenter de cal- 
’ mer le jeu en multipliant regrets et explications dans 
l’espoir d’apaiser la colère de Pékin, au moins 200 000 per­

sonnes ont manifesté à travers la Chine hier afin de pro­
tester, pour la deuxième journée consécutive, contre le 
bombardement de l'ambassade de Chine à Belgrade, dans 
une démonstration de force soutenue par les autorités.

Cette attaque par trois missiles de l’OTAN, qui a fait 
quatre morts (dont deux journalistes) et 20 blessés dans 
la nuit de vendredi à samedi, a été présentée jusqu’à pré­
sent par le gouvernement et la propagande chinoise com­
me un acte volontaire et prémédité 
des Américains. Les explications, 
condoléances et excuses des diffé­
rents gouvernements membres de 
l'Alliance atlantique, dont la France, 
n’ont pas encore été communiqués 
au public chinois. C’est donc une 
série de sentiments mêlant l’incom­
préhension et une immense colère 
qui parcourent depuis quelques 
heures le dernier empire commu­
niste. Pendant des heures, les mani­
festants ont défilé de manière orga­
nisée dans les principales villes de 
Chine, scandant des slogans à très 
forte tonalité nationaliste, allant jusqu’à exiger la guerre 
avec les États-Unis.

«Si Mao était encore là, il aurait rendu les coups, a assu­
ré un manifestant, très en colère. Depuis 20 ans, les Etats- 
Unis ne cessent de nous persécuter. Ils nous humilient. Il ne 
faut plus coopérer avec eux», a-t-il déclaré.

«Œil pour oeil, sang pour sang», «Du sang frais pour ré­
gler les comptes», proclamaient les banderoles, tandis que 
les manifestants, le poing levé, entonnaient à tour de rôle 
l’hymne national chinois et L’Internationale. «Go to war» 
(«déclarons la guerre»), proclamaient en anglais plusieurs

★ t

«Si Mao était 
encore là, 

il aurait rendu 
les coups»
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■ Autres informations en page A 5

L’homme-sandwich
La session d’hiver à l’université vient de se terminer, celle des cégeps achève et il 
reste moins de deux mois d’école aux élèves du niveau secondaire. D’ici juillet, des 
milliers d’étudiants se retrouveront sur le marché du travail pour amasser en 
quelques mois l’essentiel de leur pécule de l’année. Les plus chanceux décroche­
ront un emploi bien rémunéré dans leur champ d’études, les retardataires peine­
ront avant de dénicher — s’ils sont chanceux — un petit boulot mal payé. Mais 
d’autres, peut-être plus débrouillards et plus futés, deviendront leur propre patron. 
Frondeurs, têtes de cochon, imaginatifs et un peu délinquants, ils ne peuvent tra­
vailler que pour eux-mêmes et ne sont jamais, mais jamais à court d’idées.

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Écrans solaires

Et si le «remède» 
était pire 

que le mal ?
Un chercheur propose qu'on 
se débarrasse de la mesure 
de protection FPS et qu'on 
la remplace par un FPC

L
es oiseaux de nuit montréalais le 
connaissent comme «l’homme-sand­
wich» à la crinière platine, celui qui 
apaise leurs gargouillis d’estomac 
aux petites heures du matin. D’autres 
le voient comme le crack d’informatique qui 
conçoit des publicités multimédias. Les vieux se 

souviennent peut-être du gardien de sécurité 
original de leur résidence de personnes âgées. 
Ou encore, il y a maintenant plusieurs années, 
de celui qui tondait leur gazon. Entrepreneur 
jusqu’au fond des tripes, Voy Gaudreault n’a ja­
mais manqué d’idées, ni de boulot 

Ce printemps, pour la première fois depuis 
très longtemps, il goûte à la stabilité. Il y a un an

et demi, ses sandwichs lui ont permis de sur­
vivre à Montréal et aujourd'hui, son gagne-pain 
est devenu une micro-entreprise. Après des an­
nées à voyager entre Montréal et Québec avant 
de s’envoler vers la France, la Pologne et la Mar­
tinique, il s’est retrouvé un jour sans le sou dans 
la métropole québécoise, forcé d’imaginer un 
moyen de ne pas se retrouver à la rue. L’idée de 
vendre des sandwichs dans les bars lui trottait 
dans la tête depuis déjà quelque temps; c’était 
maintenant le temps ou jamais de la réaliser.

Voy a trimé dur les premiers mois pour 
mettre au point son produit. Pas question de 
proposer aux fêtards du Plateau Mont-Royal du 
fast-food quand on trouve partout dans le quar-
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Entrepreneur jusqu’au fond des tripes, Voy Gaudreault n’a jamais manqué d’idées, ni de boulot.

ANTOINE ROBITAILLE

On croyait jusqu’à tout récemment que le soleil causait 
de réels dommages à notre peau uniquement à partir 
de l’apparition, sur celle-ci, de rougeurs. Une étude du 

chercheur Mahmoud Rouabhia et de son équipe de l’Insti­
tut des biomatériaux du Centre hospitalier de l’Université 
Laval démontre que les rayons UV commencent à faire 
leurs ravages bien avant.

Selon ses observations, avant «l’alarme rouge», le soleil 
a causé des dommages structuraux et moléculaires à la 
peau, notamment à l’ADN, ce qui augmente grandement 
les risques de développement de cancers de la peau. D’où 
la proposition du docteur Rouabhia de troquer la mesure 
actuelle de la protection, le fameux facteur de protection so­
laire (FPS) — utilisé par les fabricants de crème — par une 
nouvelle mesure, le ÉPC, un facteur 
de protection contre le cancer. Car 
le FPS ne tient compte que de la pro­
tection contre les coups de soleil.

Un colloque entièrement consa­
cré à l’efficacité dçs crèmes so­
laires, intitulé «Les Ecrans solaires: 
protection et/ou danger?» (C-154), débutera demain à Otta­
wa dans le cadre du Congrès de l’ACFAS. C’est la deuxiè­
me fois en deux ans qu’on y aborde cette question, plus 
brûlante qu’il n’y paraît de prime abord.

Car la problématique n’est pas simple. Mahmoud Rouab­
hia, lui-même organisateur du colloque, la présente ainsi: 
«Après des efforts de sensibilisation considérables, près de 
80 % des gens utilisent maintenant des crèmes solaires. On 
s'est réunis et interrogés: pourquoi alors le taux de cancers de 
la peau grimpe-t-il d’environ 10 % par année au Québec?»

Évidemment, pour donner une réponse globale, M. 
Rouabhia, en entrevue au Devoir, convient qu’il faudrait 
étudier plusieurs variables.

D’abord, la façon dont les gens utilisent les crèmes so­
laires: «Appliquent-ils la crème assez longtemps avant l’expo-
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Les Red Wings ne 
font qu’une bouchée 

de l’Avalanche
■ À lire, page B 5

Acfas
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: ; NAPOLÉON, DU PETIT 
; ; CAPORAL À L’EMPEREUR

Outremont
i . ! 11 mai
; ' Stéphane Stapinsky: 279-2846,
; ■ boîte 1
! En préparation à la visite de l’expo- 
; sition consacrée à Napoléon, l’histo- 
• rien Stapinsky rappelle les faits prin­
cipaux de la vie et dç la carrière de 
; l’illustre homme d’Etat. Prière de 
'• réserver.
\

VERS UNE SOCIÉTÉ 
DE TOUS LES ÂGES

i Sanctuaire Marie-Reine-des-Cœurs 
; 12 mai

SMRDC: 254-5376
i C.
L’année internationale est une occa­
sion de favoriser la pleine participation 
des personnes âgées et de développer

une plus grande solidarité entre toutes 
les générations. La présidente du bu­
reau québécois, Monique Vézina, 
nous en parle.

LOI CONTRE LES CLAUSES 
«ORPHELIN»

Musée de la civilisation 
12 mai

Danielle Langlois: (418) 643-2158

Les jeunes travailleurs sont particu­
lièrement affectés par les clauses 
discriminatoires, dites «orphelin». 
Elles représentent une diminution 
de leurs conditions de travail et ag­
gravent leur situation socioécono­
mique déjà fragile. Patrons, syndi­
cats et jeunes croisent le fer par 
l’entremise de Gilles Taillon, Henri 
Massé et François Rebejlo en ré­
pondant à la question: «L’État doit-il 
intervenir?»

GABRIELLE ROY
Auditorium Saint-Albert-le-Grand 

12 mai
ACTXR 332-4126

C’est à la découverte de la vie et de 
l’œuvre de la romancière que Sophie 
Marcotte vous convie. Elle retracera le 
cheminement de celle pour qid l’écritu­
re deviendra la seule et unique raison 
de vivre, de son enfance manitobaine à 
sa mort en 1983. Des extraits de 
l’œuvre seront lus.

VIOLENCES AU TRAVAIL
Université d’Ottawa 

12 mai
Angelo Soares: 987-3000, poste 4755

La violence, comme l’a bien saisi 
Barthes, ne nous renvoie pas à quelque 
chose de simple. Fréquemment com­
prise comme étant la production d’un

mal physique au corps humain, soit à 
travers la force, soit à travers les amies, 
la violence fait référence d’abord au 
corps de l’individu, en limitant sa liber­
té, une violence carcérale, ou en bles­
sant le corps, une violence sanglante. Il 
y en a pourtant d’autres. À l’intérieur de 
la programmation ACFAS1999.

UN FUTUR À INVENTER
Spectrum 

12 mai
Micheline Lizotte: (418) 691-5982 ou 
www.mic.goiivqc.ca/formation-entre- 

prise

Le ministère de l’Industrie et du 
Commerce présente une conférence 
multimédia avec l’auteure de La Cité 
des intelligences, Sylvie Gendreau. 
Cette activité d’une demi-journée 
s’adresse aux gestionnaires des sec­
teurs privé et public.

RECHERCHE: CULTURE 
ET COMMUNICATIONS

Université d’Ottawa 
12 et 13 mai 

Renseignements:
littp://www. mcc.gouv. qc. ca/man if- 

cul/colloque/acfas
Le conférencier d’ouverture, Olivier 
Donnât, tracera le bilan de l’expé­
rience française en matière de démo­
cratisation de la culture. Plusieurs 
autres chercheurs s’exprimeront sur 
la question.

ÉLARGIR LE CODE 
DU TRAVAIL

UQAM 
14 mai

DSJ: 987-3903

Comment aujourd’hui continuer 
d’ «encourager la pratique des libres né­

gociations collectives*> (Préambule du 
Code canadien du travail, 1944)? 
Comment offrir un accès réel à la né­
gociation collective à ceux qui en sont 
concrètement ou légalement exclus? 
Bref, de quelle façon élargir le Code 
du travail?

LA SOUVERAINETÉ 
POUR LE MONDE À VENIR

Palais des congrès 
15 mai

BQ: 526-3000

A l’invitation du Bloc québécois, 
Jacques Parizeau, Bernard Landry, 
Yaya Mallé, Louise Beaudoin, Alber­
to Ciurlo, Yvan Loubier et Gilles Du- 
ceppe s’interrogent sur les impacts 
de la mondialisation sur le devenir du 
Québec.

Isabelle Quentin 
iquentin@sim.qc. ca

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS PUBLICS Sur Internet: 

www.offres.ledevoir.com

MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT 5-
;V Oiseau. — Breuvage.

Cavité du coeur. 0.
;3- Arbre tropical. —
r République arabe
Z unie. — Dette.
4- Durée. — Ilote.
5- Oui peut revêtir deux 

formes différentes.
6- Qui s'écarte de la 

règle générale. —
Très beau.

7- Erbium. — Vagabon­
dai.

8- Singe. — Usages. — 
Chlore.

9- Tibia. — Tracas. — 
Fond des parcs à

• huîtres.
Arbitrage. — Lithium. 
Réaliser l’innervation 
d'un organe, en par­
lant d'un nerf.
Multiplet de huit bits 
(Inform.). — Établis­
sement de repos.

».
I.
4.
Ï12-

7-

8-

9-

10-

11-

12-

Blessa. — Personna­
ge représenté en train 
de prier.
Cent cinquante. — 
Inflammation de la 
rate.
Pousser à bras une 
berline dans une 
mine. — Fit son nid. 
Expose. — Ruisselet. 
— Ornement architec­
tural.
Trucida. — Colorer la 
peau.
Sujet qui parle (Phi­
los.). — Réel. — 
Gloussé.
Cube. — Partie pos­
térieure.
Pièce de cuivre. — 
Métal.

I Solution du samedi

1-

t

I
3-
4-

ERTICALEMENT
Auberge espagnole. 
— Plante tropicale. 
Oui a l'aspect de la 
rouille.
Rappelle. — Affirme. 
Vallée envahie par la 
mer. — Oblat-Marie. 
— Nabote.

AVIS PUBLICS
HEURES DE TOMBEE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té!.: 985-3344 Fax 985-3340

LOI SUR LA FAILLITE ET 
L'INSOLVABILITÉ 

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE 

Artlcl* 102(4)
DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE :

9076-5967 QUÉBEC INC. 
Personne morale légalement 
constituée ayant ses siège 
social et principale place 
d'affaires au 7549, boulevard 
Henri-Bourassa Est, dans les 
ville et district de Montréal, pro­
vince de Québec, H1E 1N9, 
opérant sous la raison sociale 
de Photo Studio Michelangelo. 
Avis est par les présentes donné 
qu'une cession de biens a été 
déposée par la compagnie 
précitée le 30-jour d'avril 1999 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
27'jourde mai 1999, à 10 h 00, 
au bureau du syndic sis au 
6455, rue Jean-Talon Est, 
bureau 900, Montréal (Québec).

GROUPE PIGEON & 
ASSOCIÉS SYNDIC INC.

France Pigeon, c.g.a., CIP
6455, RUE JEAN-TALON EST 
BUREAU 900
MONTRÉAL, P.Q. H1S 3E8 
TÉL. : (514) 899-7733
TÉLÉC. : (514) 899-7727

LA MÉTÉO D'ENVIRONNEMENT CANADA
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CANADA. PROVINCE DE QUEBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL. N0: 500- 
32-036095-984. COUR DU QUÉBEC. 
OLEG KOPYTOV, Partie demanderesse 
-vs- NIKOLAOS KARIGIANNIS. Partie 
défenderesse. Avis public est par la 
présente, donné que les effets mobiliers 
de la partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 8116. De 
L'Épée. Montréal, dit district, à 10:00 
heures le 21 mai 1999. à savoir: 1 
télécouleur 36» Hitachi & accs. 1 vidéo

VHS Hitachi & accs, 1 balayeuse 
Electrolux & accs. 1 collection 
d encyclopédie -de la jeunesse (20), 
pays & nation (6)», et accs, etc... 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus offrant el 
dernier enchérisseur. Donné à Laval ce 
07 mai 1999. ÉRIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE 
& ASS., HUISSIERS, 1717, St-Martin 
Ouest, Bureau 235, Laval, Québec H7S 
1N2. TéL: (450) 978-8869

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE LAVAL, NO: 57327 
0014318437-1. COUR MUNICIPALE. 
VILLE DE LAVAL, Partie demanderesse 
-VS- SONIA NICOLAS, Partie 
défenderesse. Avis public est par la 
présente, donné que les effets mobiliers 
de la partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 285. rue Bonet. 
App. 102, Le Gardeur, district de 
Joliette, à 11:00 heures le 21 mai 1999, 
à savoir: 1 micro-ondes Samsung 8 
accs, 1 lave-vaisselle Kenmore 8 accs, 
1 téléphone sans fil Sanyo 8 accs, 1 
téléviseur RCA 28- 8 accs. etc. 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus otlrant et 
dernier enchérisseur. Donné à Laval ce
07 mai 1999. ÉRIC LATRAVERSE, 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE
8 ASS.. HUISSIERS, 1717, St-Martin 
Ouest, bureau 235, Laval, Québec H7S 
1N2. TéL: (450) 978-8869

COMMISSION
SCOLAIRE AVIS PUBLIC

DÉPÔT DE LA LISTE 
ÉLECTORALE 

ÉLECTION SCOLAIRE PARTIELLE 
CIRCONSCRIPTION 19 

COMMISSION SCOLAIRE 
MARQUERITE-BOURQEOYS

Prenez avis que la liste électorale de la circonscription 
19 en vue de l’élection scolaire partielle du 27 juin 
1999 a été déposée le 10 mai 1999 conformément 
aux dispositions des articles 41 et 42 de la Loi sur les 
élections scolaires au siège social de :

La Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 
4434, boulevard Décarie 

Montréal, H4A 3P2 
Téléphone : (514) 595-2009

Les électeurs pourront déposer des demandes 
d'inscription, de radiation ou de correction concernant 
ladite liste aux dates, heures et endroit suivants :

• Les 11,12,13 et 14 mai 1999 de 13 h à 21 h 
•Le 15 mai 1999 de 10 h à 17 h

École secondaire des Sources 
2900, Lake, porte 28 

Dollard-des-Ormeaux

La liste électorae peut être consultée aux heures 
régulières de bureau au siège social de la Commission 
scolaire Marguerite-Bourgeoys ainsi qu'au :

Centre éducatif 
Bureau du président d'élection 

8700, boulevard Champlain 
LaSalle, Québec

Donné à St-Laurent, ce 10 mai 1999.
Pierre Jette 
Président d'élection

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE LAVAL. NO: 57684, 
0014627219-1, 0014317232-1,
0014600194-1, 0014608686-1, COUR 
MUNICIPALE, VILLE DE LAVAL, Partie 
demanderesse -c.- PATRICK LEONA, 
Partie défenderesse. Avis public est par 
la présente, donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en celte cause seront vendus au: 
1133, rue De Nailloux, Repentigny. 
district de Joliette. à 11:00 heures, le 21 
mai 1999, à savoir: 1 jeu Nintendo 8 
aocs, 1 télécouleur Samsung 14» 8 
accs, 1 lave-vaisselle G.E. 8 accs, 1 
unité murale de salon 3 morceaux 8 
accs, etc. Lesquels effets seront vendus 
pour argent comptant ou au plus offrant 
et dernier enchérisseur. Donné à Laval 
ce 07 mai 1999. ÉRIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE 
8 ASS., HUISSIERS, 1717, St-Martin 
Ouest, bureau 235, Laval, Québec H7S 
1N2. Tél.: (450) 978-8869

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE JOLIETTE, NO: 98- 
001056, COUR MUNICIPALE, 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JULIENNE. 
Partie demanderesse -vs- ALEXANDRE 
ROBINETTE. Partie défenderesse. Avis 
public est par la présente, donné que les 
effets mobiliers de la partie 
défenderesse saisis en cette cause 
seront vendus au: 395. Morissette, 
Lavaltrie. district de Joliette. à 10:00 
heures, le 21 mai 1999, à savoir: 1 Play 
Station Sony 8 accs, t motoneige 8 
accs, 1 vidéo VHS JVC 8 accs, 1 
téléphone sans lil Panasonic 8 accs, 
etc. Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Donné à Laval ce
07 mai 1999. ÉRIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE. LATRAVERSE
8 ASS., HUISSIERS, 1717, St-Martin 
Ouest, Bureau 235, Laval. Québec H7S 
1N2, Tél.: (450) 978-8869

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO: 97- 
0021596. COUR MUNICIPALE, VILLE 
DE BOISBRIAND. Partie demanderesse 
-vs- MICHEL LALONDE, Partie

défenderesse. Avis public est par la 
présente, donné que les effets mobiliers 
de la partie défenderesse saisis en cette 
cause seront vendus au: 605, Chemin 
St-Roch, Terrebonne, dit district, à 13:00 
heures, le 21 mai 1999, à savoir: 1 lave- 
vaisselle Kenmore 8 accs. 1 micro­
ondes Beaumark 8 accs, 1 lélviseur 
RCA 27- 8 accs, etc. Lesquels effets 
seront vendus pour argent comptant ou 
au plus offrant et dernier enchérisseur. 
Donné à Laval ce 07 mai 1999. ÉRIC 
LATRAVERSE. HUISSIER DE 
JUSTICE. LATRAVERSE 8 ASS., 
HUISSIERS. 1717. St-Martin Ouest, 
bureau 235, Laval. Québec H7S 1N2, 
Tél.: (450) 978-8869

AVIS DE PRÉSENTATION D'UN 
PROJET DE LOI D INTÉRÊT PRIVÉ 
PRENEZ AVIS que la MUNICIPALITÉ 
DE ST-JEAN-DE-MATHA entend 
s'adresser à l’Assemblée Nationale 
pou y proposer un projet de Loi 
d'intérêt privé dont les objets seraient 
les suivants:
- autoriser la Municipalité de St-Jean- 
de-Matha à acquérir le -Lieu 
d'enfouissements sanitaires de St- 
Jean-de-Malha- et de procéder à sa 
fermeture délinitive.
Toute personne qui a des molils 
d'intervenir sur le projet de Loi doit en 
informer le directeur de la législation 
de l'Assemblée Nationale.

Nicole D. Archambault 
Secrétaire-trésorière

PANAnA

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-22-004017-9B4 

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

Procédure allégée 
PRÉSENT LE GREFFIER ADJOINT 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse

w
Ville de Pointe-Claire
Service des finances 
Division des approvisionnements 
451, boulevard Saint-Jean 
Pointe-Claire (Québec) H9R 3J3

APPEL D’OFFRES
La Ville de Pointe-Claire demande des soumissions pour :

PG9905 Rénovation du futur batiment des services
administratifs du service de récréation de la Ville 
au 94 Douglas Shand.

Visile de 18 mai 1999 de 13 h 00 à 15 h 30. Au 94 Douglas 
chantier : Shand, à Pointe-Claire.
Information : Fournier, Gersovitz, Moss, Architectes 393-9490
Les documents de soumission peuvent être obtenus au coût 
de 100 S par projet, (T.P.S. : 122285620RT el T.V.Q. : 1006125456TQ0004 
incluses), payable en argent comptant ou par chèque visé, non rem­
boursable au nom de la Ville de Pointe-Claire, à compter du lundi
10 mal 1999 au comptoir du service des finances de l'hôtel de 
ville, au rez-de-chaussée, aux heures d'ouverture des bureaux, soit :

du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 00 à 16 h 00

La Ville de Pointe-Claire ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucuns Irais 
d'aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.
Les soumissions, dans les enveloppes scellées fournies par la Ville 
de Pointe-Claire, seront reçues au comptoir du service des 
finances de l'hôtel de ville jusqu'à jeudi 27 mai 1999,
11 h, et seront ouvertes publiquement te même jour, à 11 h 05. à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Pointe-Claire (2' étage).

Appel d’offres

^ Ville de Montréal
Travaux publics et environnement

Des soumissions seront reçues, avant 
14h00 à la date indiquée ci-dessous, au 
Service du greffe de la Ville de 
Montréal, 275, rue Notre-Dame Est, 
bureau R-106, Montréal (Québec),
H2Y 1C6, pour:
SOUMISSION 8515
Date d'ouverture: 26 mai 1999
Construction et reconstruction, là où 
requis, d'un bac de plantation, d'un 
séparateur de circulation, d'un mail 
central, d'îlots, de pavages, de trottoirs 
et travaux de planage et de revêtement, 
là où requis, sur l'avenue Alfred- 
Laliberté et la rue Rachel. - Groupe 10
Cautionnement: 40 000 S 
Soumission: 101 S
SOUMISSION 8516
Date d’ouverture: 26 mai 1999
Construction de pavages, trottoirs, 
bordures, conduits souterrains pour 
l'éclairage et reconstruction de trottoirs, 
là où requis, sur la rue de la Fonderie, la 
rue Molson, la rue William-Tremblay et 
la rue Rachel. - Groupe 11
Cautionnement: 50 000 $
Soumission: 101 S
SOUMISSION 8518
Date d'ouverture: 26 mai 1999
Construction de pavages et de trottoirs, 
là où requis, sur la rue St-Hubert et la 
rue de la Commune (Projet Faubourg 
Québec) - Groupe 12
Cautionnement: 20 000 S 
Soumission: 101 $
SOUMISSION 8519
Date d’ouverture: 26 mai 1999
Thermorôgénération de chaussées 
d'asphalte avec ajout d'un revêtement

neuf et reconstruction de trottoirs et de 
bordures, là où requis, sur différentes 
rues de la Ville de Montréal 
(P.R.R. 1999 - Contrat no. 2)
Cautionnement: 120 000 $
Soumission: 64 S
Service des travaux publics et de
l'environnement
Unité conception
700, rue St-Antoine Est, Bureau 1.138 
(872-3282/3281)
Les personnes intéressées peuvent 
se procurer les documents relatifs à 
cet appel d'offres, contre un dépôt non 
remboursable au montant de 64 $ /
101 S T.T.C., en argent comptant ou 
chèque visé à l'ordre de la Ville de 
Montréal, à compter du 10 mai 1999 
en se présentant au 700, rue St-Antoine 
Est, bureau 1.138.
Pour être considérée, toute soumission 
devra être présentée sur les formulaires 
spécialement préparés à cette fin dans 
une enveloppe clairement identifiée 
fournie par la Ville à cet effet. Les 
soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, à la salle du conseil de 
l'hôtel de ville, immédiatement après 
l'expiration du délai pour leur 
présentation, La Ville de Montréal ne 
s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et 
n’assume aucune obligation de quelque 
nature que ce soit envers le ou les 
soumissionnaires.

Montréal, le 10 mai 1999
Le greffier,
M* Léon Laberge

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s’il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
noos signaler immédiatement toute 
anomalie qui s’y serait glissée.

En eas d’erreur de l’éditeur, sa 
responsabilité se limite au coéit de la 
parution.

ADNAN JHURRAM 
-et-

AHMAD SHAKEEL
Partie défenderesse

ASSIGNATION
Ordre est donné à ADNAN 
JHURRAM de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 1, rue Notre- 
Dame Est, Montréal dans les 30 
(trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la présente Déclaration 
selon la procédure allégée, Avis à la 
partie défenderesse-annexe I. Liste 
de pièces et pièces P-1 à P-6 a été 
remise au greffe à l’intention de 
ADNAN JHURRAM.
Lieu: Montréal 
Dale: 3 mai 1999

ELIZABETH S. GOBEILLE 
GREFFIER ADJOINT

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 505-22-004017-994 

COUR DU QUÉBEC 
(Chambre civile)

Procédure allégée 
PRÉSENT LE GREFFIER ADJOINT 

COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Partie demanderesse 
c.

ADNANJHURRAM 
-et-

AHMAD SHAKEEL
Partie défenderesse

ASSIGNATION
Ordre esst donné à AHMAD 
SHAKEEL de comparaître au greffe 
de celte cour situé au 1 rue Notre- 
Dame Est, Montréal dans les 30 
(trente) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la présente Déclaration 
selon la procédure allégée, Avis à la 
partie défenderesse-annexe I, Liste

de pièces el pièces P-1 à P-6 a été 
remise au greffe à l’intention de 
AHMAD SHAKEEL.
Lieu: Montréal 
Date: 3 mai 1999

ELIZABETH S. GOBEILLE 
GREFFIER ADJOINT

PANAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-246874-998 

COUR SUPÉRIEURE 
(Division de la Famille-Divorce)., 

FRANCA ANNA SPENSIERI
Partie demanderesse 

e. !
EZECHIELE DE BELLIS

Partie défenderesse 
ASSIGNATION ,

ORDRE est donné à EZECHIELE DE 
BELLIS de comparaître au gretle de 
cette cour situé au 10 est, rue SH 
Antoine, Montréal, Québec, sajle 
1.100 dans les 30 jours de la daté de 
la publication du présent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la Déclaration de 
Divorce a été remise au greffe- a 
l'intention de EZECHIELE RE 
BELLIS. ,,
Lieu: Montréal 
Date: Le 06 mai 1999

MICHEL MARTIN

AVIS vous est par les présentes 
donné que la compagnie 
DISTRIBUTION A.L.T. INRJ 
constituée en corporation en vertii de 
la Loi des Compagnies du Québec 
Partie 1A et ayant son siège social 
dans la ville de Montréal, demandera 
à l'Inspecteur Général des Institutions 
Financières de la Province 'dé 
Québec la permission de se 
dissoudre.
Daté à Montréal, ce 5e jour de mai 
1999

PHILLIPS, FREIDMAN, KOTLEFI 
Par: Me Robed Golfmari

a*Hydro 
. Québec

APPELS DE SOUMISSIONS
Les entrepreneurs et les fournisseurs peuvent 
obtenir de l'information sur les appels de 
soumissions ouverts et le résultat d'ouverture des 
plis d'Hydro-Québec en visitant le site Internet de 
l'entreprise :

www.hydroquebec.com/soumissionnez
ou en composant un des numéros de téléphone 
suivants :

Montréal et environs : (514) 745-5720 
Extérieur : 1 800 363-0910

COMMISSION
SCOLAIRE APPEL

D'OFFRES
Projet : Rénovation Phase II

FENESTRATION - ÉLECTRICITÉ - FINIS INTÉRIEURS
Écolo Summerlea 
250, 48" Avenue 
Lachine (Québec) H8T 2R8

Propriétaire : Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys
1100, Chemin de la Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4L 4V1 
(Service des ressources matérielles)

Architecte : GIASSON FARREGUT
4, Place Laval, bureau 650, Laval (Québec) H7N 5Y3

Ingénieur : DESAU SOPRIN
1441, boul. René-Lévesque, Montréal (Québec) H3G 1T7

Documents: Les documents sont disponibles à compter du lundi 10 mal 1999 à 9 heures 
au bureau de l'architecte (4, Place Laval, bureau 650) Laval, (450) 662-2484, aux heures 
habituelles de bureau.
Dépôt pour plans : Les entrepreneurs pourront se procurer les plans, devis et autres 
documents de soumission moyennant la somme de 100,00 $, non remboursable, payable 
par chèque visé ou mandat bancaire émis à l'ordre de la Commission scolaire Marguerite- 
Bourgeoys.
Garantie de soumission : 70 000,00 $- chèque visé ou cautionnement valide pour 60 jours, 
à l’ordre du propriétaire.
Visite ses lieux : Obligatoire, date stipulée à l'intérieur du devis.
Un cautionnement d'exécution et cautionnement pour matériaux, gages et services 
correspondant à 50 % du prix du contrat seront exigés à la signature du contrat. Le montant 
de ces garanties sera de 10 % du prix du contrat s'il s'agit de chèques visés.
Seules seront considérées aux lins d'octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs 
ayant un établissement au Québec ou, lorsqu'un accord Intergouvememental est applicable, 
au Québec ou dans une province ou un territoire visé par cet accord et détenant, le ca? 
échéant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (LRQ.C.B.-1.1)
Le propriétaire ne s'engage à accepter aucune des soumissions reçues.
Réception oes soumissions : Au bureau du coordonnateur des ressources matérielles, au 
1100, Chemin de la Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4L 4V1, jusqu'à 14 h 00, heure 
en vigueur localement, le 31 mai 1999, pour être ouvertes publiquement à la même heure 
et au même endroit.
PIERRE GROU,
Directeur général

http://www.mic.goiivqc.ca/formation-entre-prise
http://www.mic.goiivqc.ca/formation-entre-prise
mailto:iquentin@sim.qc
http://www.offres.ledevoir.com
http://www.hydroquebec.com/soumissionnez

